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Regeste

DROIT D'ÊTRE ENTENDU, ADMISSION DE LA DEMANDE | 227 al. 6 CPP (CH)

Erwägungen

E. 1
Interjeté dans le délai légal (art. 396 al. 1 CPP), contre une décision du Tribunal des
mesures de contrainte dans un cas prévu par le CPP (art. 222 et 393 al. 1 let. c CPP), par un
détenu qui a la qualité pour recourir (art. 382 al. 1 CPP) et dans les formes prescrites (art.
385 al. 1 CPP), le recours est recevable.

E. 2
Cst.; ATF 134 I 140 consid. 5.3 p. 148) n'imposent pas à l'autorité de procéder à une
audition du prévenu; la tenue d'une audience est ainsi laissée à l'appréciation de l'autorité,
qui peut statuer sur la base du dossier et des écritures des parties si elle s'estime
suffisamment renseignée (ATF 137 IV 186 consid. 3.2 p. 188 s.; TF 1B_508/2018 du 4
décembre 2018 consid. 2; TF 1B_383/2016 du 4 novembre 2016 consid. 2).
Exceptionnellement, la recherche de la vérité peut toutefois justifier la mise en place d'une
séance (TF 1B_413/2021 du 12 août 2021 consid. 3.2; TF 1B_598/2020 du 17 décembre
2020 consid. 3.2; TF 1B_508/2018 du 4 décembre 2018 consid. 2; TF 1B_26/2017 du 8
février 2017 consid. 2.1.1 et les réf. citées; TF 1B_568/2012 du 31 octobre 2012 consid.
3.2; CREP 24 août 2021/768); une telle hypothèse peut se réaliser lorsqu’il existe des
éléments nouveaux, importants et pertinents, pour la question de la détention provisoire, qui
n’ont pas déjà été examinés par le juge de la détention lors d’une audience, et qu’il paraît
nécessaire que ce juge puisse se forger une opinion personnelle à cet égard par l’audition du
prévenu (TF 1B_413/2021 précité consid. 3.2 et les références citées; cf. en particulier TF
1B_26/2017 du 8 février 2017 consid. 2.1, cité in CREP 24 août 2021/768).

E. 2.1
Le recourant invoque une violation de son droit d’être entendu. Il fait valoir que la
Présidente du Tribunal des mesures de contrainte a refusé de l’entendre alors même qu’il
l’avait requis dans ses déterminations du 20 janvier 2022, l’empêchant ainsi de s’exprimer
sur les éléments nouveaux fondant, selon le Ministère public, de graves soupçons
d’infractions. Il se prévaut en particulier d’un arrêt de la Chambre des recours pénale du 24
août 2021 (n° 768).

E. 2.2.1
Le droit d'être d'entendu découlant des art. 29 al. 2 Cst. (Constitution fédérale de la
Confédération suisse du 18 avril 1999; RS 101), 3 al. 2 let. c et 107 CPP comprend
notamment le droit pour le justiciable de s'exprimer sur les éléments pertinents avant qu'une



décision soit prise touchant sa situation juridique (ATF 142 III 48 consid. 4.1.1; ATF 141 V
557 consid. 3.1; ATF 138 III 252 consid. 2.2 et les références citées). Tel est également le
cas dans le cadre des procédures de détention provisoire ou pour des motifs de sûreté (cf.
art. 31 al. 4 Cst. et 5 par. 4 CEDH [Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des
libertés fondamentales du 4 novembre 1950; RS 0.101 ] ; ATF 137 IV 87 consid. 3.3.2;
ATF 126 I 172 consid. 3c; TF 1B_143/2015 du 5 mai 2015 consid. 3.2). Selon l'art. 227 al.
6 CPP, la procédure de prolongation de la détention provisoire se déroule en règle générale
par écrit; toutefois, le tribunal des mesures de contrainte peut ordonner une audience;
celle-ci se déroule à huis clos. En matière de prolongation de la détention provisoire,
contrairement à ce qui prévaut lors de la procédure initiale de placement en détention (art.
225 al. 5 CPP; 31 al. 3 Cst. et 5 par. 3 CEDH) ou lors de l'examen d'une demande de
libération (art. 228 al. 4 CPP), les garanties conventionnelles (cf. art. 5 par. 4 CEDH; ATF
126 I 172 consid. 3b et 3c p. 174 s.) et constitutionnelles (cf. art. 29 al.

E. 2.2.2
Une violation du droit d'être entendu peut en outre être réparée dans le cadre de la
procédure de recours lorsque l'irrégularité n'est pas particulièrement grave et pour autant
que la partie concernée ait la possibilité de s'exprimer et de recevoir une décision motivée
de la part de l'autorité de recours qui, à l’instar de la Cour de céans, dispose d'un pouvoir
d'examen complet en fait et en droit (ATF 142 II 218 consid. 2.8.1; CREP 24 août
2021/768; CREP 27 août 2020/637; CREP 29 octobre 2018/845).

E. 3.1
En l’espèce, dans sa demande de prolongation de la détention provisoire, le Ministère
public s’est fondé sur les déclarations de la jeune [...], née en 2008, s’agissant de l’existence
de soupçons d’infractions. Pour ce qui était du risque de réitération, il a indiqué qu’il
ressortait du dossier que le prévenu avait déjà eu un comportement déplacé à caractère
sexuel envers une autre jeune fille, en précisant que ces faits étaient à ce jour prescrits.
Alors même que le prévenu avait expressément requis d’être entendu par le juge de la
détention, le Tribunal des mesures de contrainte s’est référé intégralement à sa précédente
ordonnance, du 25 novembre 2021, s’agissant de l’existence de soupçons d’infractions,
motif pris qu’elle conservait toute sa pertinence. Cette ordonnance retient (cf. p. 3) que les
déclarations de [...], ainsi que celles de sa mère, à laquelle la jeune fille s’était confiée,
étaient crédibles et mesurées. L’autorité en a déduit qu’elles fondaient suffisamment de
soupçons à l’encontre du prévenu, malgré les dénégations de l’intéressé. Le Tribunal des
mesures de contrainte a complété sa motivation en se référant aux déclarations de [...],
d’[...] et de [...], postérieures à sa dernière ordonnance puisque remontant respectivement
aux 26 novembre 2021, 8 décembre 2021 et 10 décembre 2021. Or, le recourant ne s’est
jamais exprimé lors d’une audience sur les faits ressortant de ces auditions, alors que
ceux-ci apparaissent importants et pertinents pour la question de la détention provisoire. Par
ailleurs, le Tribunal des mesures de contrainte a constaté, s’agissant du risque de récidive,
que le prévenu semblait avoir agi de manière répétée, sur une longue durée, et s’en être pris
de manière ponctuelle à l’intégrité sexuelle de plusieurs jeunes filles. Le prévenu ne s’est
pas davantage expliqué lors d’une audience sur ces accusations, en tant qu’elles reposaient
sur les déclarations des trois personnes précitées, postérieures à la dernière ordonnance.
Ainsi, le prévenu n’a pas été entendu oralement au sujet des éléments nouveaux factuels,
importants et pertinents pour la question à examiner, retenus par le juge pour fonder la
prolongation de sa détention, alors même qu’il l’avait requis. Il s’ensuit que la recherche de



la vérité et le droit d’être entendu du recourant commandaient, exceptionnellement, la tenue
d’une audience.

E. 3.2
Le recourant requiert son audition par la Chambre des recours pénale pour réparer
l’informalité découlant de la violation de son droit d’être entendu. Si le CPP prévoit certes
que l’autorité de recours peut ordonner des débats, d’office ou à la demande d’une partie
(art. 390 al. 5 CPP), la procédure de recours est en principe écrite (cf. art. 397 al. 1 CPP; TF
1B_332/2019 du 24 juillet 2019 consid. 3.1 et les références citées). La tenue des débats
doit ainsi demeurer exceptionnelle (TF 1B_332/2019 précité). En outre, et surtout, vu la
nature de l’informalité en cause, il ne peut y être remédié par la tenue de débats devant la
Chambre de céans (CREP 24 août 2021/768).

E. 4
En définitive, le recours doit être admis et l’ordonnance du 25 janvier 2022 annulée. Le
dossier de la cause est renvoyé au Tribunal des mesures de contrainte pour qu’il tienne
audience et statue à nouveau. Le recourant sera maintenu en détention jusqu’à droit connu
sur la décision à intervenir. Les frais de la procédure de recours, constitués en l’espèce de
l’émolument d'arrêt, par 770 fr. (art. 20 al. 1 TFIP [tarif des frais de procédure et indemnités
en matière pénale du 28 septembre 2010; BLV 312.03.1]), et des frais imputables à la
défense d’office (art. 422 al. 1 et 2 let. a CPP), fixés à 720 fr. (quatre heures d’activité
nécessaire d’avocat au tarif horaire de 180 fr. pour la rédaction du recours, plus des débours
forfaitaires à concurrence de 2 % (art. 3 bis al. 1 RAJ [règlement sur l’assistance judiciaire
en matière civile du 7 décembre 2010; BLV 211.02.3], applicable par renvoi de l’art. 26b
TFIP), par 14 fr. 40, plus la TVA sur le tout au taux de 7,7%, par 56 fr. 55, soit à 791 fr. au
total, en chiffres arrondis, seront laissés à la charge de l’Etat (art. 423 al. 1 CPP). Le temps
décompté par l’avocat d’office du recourant dans sa liste, qui comprend les opérations que
son stagiaire et lui-même ont effectuées, à hauteur de huit heures et dix minutes, est
excessif; il comprend en effet des opérations réalisées à double, notamment les 31 janvier et
1 er février 2022; il comprend également des opérations de secrétariat, des recherches
juridiques d’une durée excessive pour une matière censée connue, comme ainsi que des
opérations postérieures au dépôt du recours, également d’une durée excessive; il sera retenu
« ex aequo et bono » trois heures au tarif d’avocat breveté pour les recherches juridiques et
la rédaction du recours, 30 minutes pour les opérations nécessaires menées durant la
procédure de recours et 30 minutes également pour les futures opérations nécessaires à
réception de l’arrêt. L’indemnité de conseil juridique gratuit de la plaignante [...] doit
également être laissée à la charge de l’Etat (art. 422 al. 1 et 2 let. a CPP). Elle sera arrêtée
sur la base de la liste d’opérations produite (P. 57), soit au vu d’une durée d’activité d’une
heure et 42 minutes. Elle s’élève donc à 337 fr., en chiffres arrondis, débours, au taux de 2
%, et TVA, au taux de 7,7 %, compris. Par ces motifs, la Chambre des recours pénale
prononce : I. Le recours est admis. II. L’ordonnance du 25 janvier 2022 est annulée. III. Le
dossier de la cause est renvoyé au Tribunal des mesures de contrainte pour qu’il procède
dans le sens des considérants. IV. Le recourant est maintenu en détention jusqu’à droit
connu sur la décision à intervenir. V. L’indemnité due pour la procédure de recours à Me
Laurent Roulier, défenseur d’office de G.________, est fixée à 791 fr. (sept cent nonante et
un francs). VI. L’indemnité due pour la procédure de recours à Me Regina Andrade Ortuno,
conseil juridique gratuit de [...], est fixée à 337 fr. (trois cent trente-sept francs). VII. Les
frais d'arrêt, par 880 fr. (huit cent huitante francs), ainsi que l'indemnité allouée à Me



Laurent Roulier, par 791 fr. (sept cent nonante et un francs), et celle allouée à Me Regina
Andrade Ortuno, par 337 fr. (trois cent trente-sept francs), sont laissés à la charge de l’Etat.
VIII. L’arrêt est exécutoire. La présidente :               Le greffier : Du Le présent arrêt, dont
la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à : -
Me Laurent Roulier, avocat (pour G.________), également par e-fax, - Me Regina Andrade
Ortuno, avocate (pour [...]), également par e-fax, - Ministère public central, également par
e-fax, et communiqué à : - Mme la Présidente du Tribunal des mesures de contrainte,
également par e-fax, - Mme la Procureure de l’arrondissement de Lausanne, également par
e-fax, par l’envoi de photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière
pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le
Tribunal fédéral; RS 173.110). Ce recours doit être déposé devant le Tribunal fédéral dans
les trente jours qui suivent la notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). En
vertu de l’art. 135 al. 3 let. b CPP, le présent arrêt peut, en tant qu'il concerne l’indemnité
d’office, faire l’objet d’un recours au sens des art. 393 ss CPP devant le Tribunal pénal
fédéral (art. 37 al. 1 et 39 al. 1 LOAP [loi fédérale du 19 mars 2010 sur l’organisation des
autorités pénales; RS 173.71]). Ce recours doit être déposé devant le Tribunal pénal fédéral
dans un délai de dix jours dès la notification de l’arrêt attaqué (art. 396 al. 1 CPP). Le
greffier :
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